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Les personnes souhaitant avoir les informations municipales sous format PDF sont 

priées de s’inscrire auprès de la Mairie et de nous faire parvenir leur adresse mail. 
 

 

 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC DU SECRETARIAT DE LA MAIRIE 
 

Le secrétariat de la Mairie est ouvert :  

Les mardis de 14h à 18h, mercredis de 9h à 12h et vendredis de 16h à 19h 
 

Téléphone : 03.88.80.77.45   Fax : 03.88.80.74.38  

Mail : mairie.lampertsloch@wanadoo.fr 

 

En cas d’urgence, on est prié de s’adresser directement au Maire ou à l’un des trois adjoints. 
 

 

 

 

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS EN MAIRIE 
 

Permanences du Maire, M. THALMANN Alfred (tél portable : 06.32.65.18.62) : 

Les mardis de 17h à 18h et les 1ers et 5èmes vendredis du mois de 18h à 19h et sur rendez-vous 

Permanences des Adjoints, M. FUCHS Thierry, M. WALTER Dany et M. STEPHAN Daniel :  

Les 2èmes, 3èmes et 4èmes vendredis du mois de 18h à 19h 
 

 

 

 

Le site internet de la Commune est accessible à l’adresse suivante : https://www.lampertsloch.fr/ 
 

 

 

1. MARCHE MENSUEL DU TERROIR A LAMPERTSLOCH 

 

Le marché du terroir a lieu tous les deuxième samedi du mois. 

Divers produits : boulangerie, pain paysan, miel, vins, huile de noix, confitures artisanales etc… 

(A partir de 11h30 possibilité de se restaurer sur place ou à emporter : saucisses et grillades…). 

Samedi 11 mai 2019 (dès 8h et toute la matinée) marché du terroir 

Place du Tilleul à LAMPERTSLOCH 
 

Avis aux exposants : Toute personne intéressée pour exposer un stand est priée de s’adresser directement 

au maire en le contactant au 06.32.65.18.62. 

L’association « des couleurs de la vie » tient un stand « le stand des tout-petits-riens ». 

C’est une petite station anti-gaspillage sur laquelle vous pourrez déposer des choses et d’autres en bon état dont 

vous n’avez plus besoin et emporter d’autres choses dont vous avez l’utilité. 
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2. ETAT CIVIL DU MOIS D’AVRIL 2019 

 

NAISSANCES 
 

HEBTING Mathieu né le 12/04/2019 de HEBTING Jean et de PELLERIN Elodie 

 

 

ANNIVERSAIRES 
 

STURM Alfred, né le 02/04/1938, 81 ans. 

MENRATH veuve FISCHER Madeleine, née le 13/04/1925, 94 ans. 

LOEHR Ernest, né le 24/04/1936, 83 ans. 

ROEHRIG Joseph, né le 25/04/1939, 80 ans. 

BRIOT Jean-Paul, né le 28/04/1939, 80 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ROEHRIG Joseph,  

né le 25/04/1939, 80 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. DECHETS VERTS 

 

● La décharge municipale est exclusivement réservée aux habitants de LAMPERTSLOCH pour la dépose 

de déchets verts (Tonte de gazon, haies, branchages, etc...). 

Nous comptons sur votre vigilance et votre compréhension pour faire tout votre possible afin que cette décharge 

soit utilisée uniquement pour la dépose de déchets verts. 

La Commune rappelle également qu’il est impératif de récupérer une autorisation de dépôt pour les déchets verts 

à la Mairie. 
 

● Les personnes qui souhaitent déposer des restes de gravats, de terre ou de carrelages, peuvent en faire 

la demande à l’Entreprise HERRMANN sise au 06 rue de l’Artisan à SURBOURG qui accepte ce type de 

dépôt (tél : 03.88.80.73.13 ou fax : 03.88.80.74.66). 
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4. CEREMONIE DU 8 MAI  

 

Un culte œcuménique aura lieu à 10h à l’Eglise de LAMPERTSLOCH, juste avant la 

cérémonie de commémoration. 

La Commune de LAMPERTSLOCH célébrera la Commémoration de la victoire de 1945, le :  
 

Mercredi 8 mai 2019 à 11h 

Devant le Monument aux Morts, Place de la Mairie 
 

L’ensemble de la population est cordialement invité à assister à cette 

manifestation patriotique ainsi qu’au vin d’honneur servi à l’issue dans la salle 

des fêtes. 

 

 

5. RAMASSAGE DU VIEUX PAPIER 
1.   

 

La prochaine collecte de vieux papier au profit de la coopérative scolaire aura lieu le :  
 

Mardi 21 mai 2019 de 16h à 18h30 et Mercredi 22 mai 2019 de 9h à 11h30 
 

Un conteneur sera placé devant la Mairie. 

Les personnes pourront apporter les paquets de journaux ou revues par leurs propres moyens et les jeter 

dans la benne ou alors déposer les cartons remplis de journaux, revues etc…, bien en vue, devant leur 

maison pour le mardi 21 mai 2019 avant 16h (Ce ramassage concerne également la Cité Le Bel). 

Prière de ne pas mettre de plastique ou nylon et autres déchets avec le vieux papier et de confectionner des colis 

de petite taille, facile à manipuler par les enfants. 

 

 

6. APRES-MIDI RECREATIF ORGANISE PAR LE GROUPE DE JEUNES 

 

Le Groupe de Jeunes organise un après-midi récréatif 

pour les jeunes de 4 à 18 ans au site Total le : 
 

Dimanche 12 mai 2019 à partir de 14h 
 

Inscriptions obligatoires par téléphone ou SMS au 

06.12.09.17.02 ou 06.07.80.28.27 
 

Boissons et petite collation pour les enfants offertes. 

Les parents des enfants de moins de 6 ans sont priés de 

rester sur place. 
 

Prêt ? Partez pour les inscriptions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


